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OBJECTIF 
COMPÉTENCES
La chance de pouvoir former plus



OBJECTIF COMPÉTENCES, C’EST QUOI ?

AVEC QUELLE PRISE EN CHARGE ?

C’EST UN DISPOSITIF SPÉCIALEMENT CONÇU POUR 
VOUS, PETITES ENTREPRISES DU BTP. 

Pour faciliter l’accès à la formation, pour accompagner 
le développement des compétences de vos équipes, 
Constructys et le FPSPP(1) mobilisent une enveloppe 
financière qui permettra de prendre en charge très 
avantageusement les actions de votre choix.
Cela vous permettra de former plus, sur des actions 
adaptées à vos besoins.

•  Les coûts pédagogiques : maximum 30 € HT/heure
• La rémunération : 13 € HT/heure de formation
•  Frais annexes : 8 % du coût pédagogique,  

dans la limite de 1 500 € HT

(1) Fonds Paritaire de Sécurisation des Parcours Professionnels
(2) Hors emploi d’avenir

Pour bénéficier d’un financement, c’est maintenant !
Votre projet de formation doit être validé par Constructys
avant le 15 décembre 2015. Il peut se dérouler en 2016.

Pour faire encore plus simple : vous n’avancez pas les frais de la formation !
Sur simple demande de votre part, Constructys règle directement 
les frais de la formation. Il vous envoie une facture pré-remplie 

vous permettant d’obtenir la prise en charge de la rémunération 
et des frais de votre collaborateur.

TOUS VOS SALARIÉS 
PEUVENT ÊTRE FORMÉS(2)

À SAVOIR
Les formations doivent être 
réalisées sur le temps de travail 
pour être financées



QUELLES COMPÉTENCES DÉVELOPPER ?

• la qualification de vos collaborateurs
• l’autonomie de vos ouvriers
• l’encadrement de chantier
• la maîtrise d’un nouvel outil / technique
• la réduction du risque amiante
• la gestion de votre entreprise
• les connaissances de base

QUELQUES EXEMPLES…

Formations financées sur un autre dispositif :
• FEE Bat • permis VL ou PL • FIMO • FCO • sécurité BTP et hors BTP

 « Pour répondre à de nouveaux 
marchés, j’ai à cœur de 
former mes collaborateurs 
sur des compétences très 
ciblées tous les ans. Des 
formations techniques donc, 
de courte durée la plupart du 
temps. Le plan TPE devrait 
me permettre d’en prévoir 
davantage sur le dernier 
trimestre 2015 et d’aborder 
2016 avec confiance. » 

Jean-Yves Larmentier,
Couverture – 8 salariés

 « Jusqu’ici la formation 
était pour mon entreprise le 
moyen d’être en règle avec 
les normes de prévention et 
de sécurité. Mais avec les 
marchés émergents, avec les 
différents plans de relance mis 
en place pour notre secteur, 
je pense qu’il faut anticiper 
la reprise en développant 
de nouvelles compétences 
pour rester compétitif. » 

Paolo Renaldi,
Électricité – 5 salariés 

 « En tant que toute petite 
structure, former c’est difficile 
en termes d’organisation. 
Mais dans cette période 
de faible activité et avec 
les financements de 
Constructys, c’est l’occasion 
de professionnaliser nos 
salariés en les formant sur les 
pompes à chaleur pour qu’ils 
soient certifiés QualiPAC. » 

Corinne Faivre,
Plomberie/Chauffage – 3 salariés

Professionnaliser un maçon 
avec un titre professionnel (niveau V)

FORMATION MAÇON

 60 jours  420 heures

COÛTS

Pédagogie (13 €/heure) : 5 460 €
Rémunération : 6 300 €
Restauration (base 10 €/jour) : 600 €
Transport (base 8 € AR/jour) : 480 €
TOTAL : 12 840 € HT

FINANCEMENT

Pédagogie : 5 460 €
Rémunération : 5 460 €
Frais annexes : 436,80 € HT

TOTAL : 11 356,80 € HT

Vous mettre à niveau sur le plan 
technologique

FORMATION FIBRE OPTIQUE

 5 jours  35 heures

COÛTS

Pédagogie (17 €/heure) : 595 €
Rémunération : 455 €
Restauration (base 10 €/jour) : 50 €
TOTAL : 1 100 € HT

FINANCEMENT

Pédagogie : 595 €
Rémunération : 455 €
Frais annexes : 47,60 € HT
TOTAL : 1 097,60 € HT

Mieux piloter votre entreprise

FORMATION COMPTABILITÉ-GESTION

 2 jours  14 heures

COÛTS

Pédagogie (27 €/heure) : 378 €
Rémunération : 238 €
Restauration (base 10 €/jour) : 20 €
Transport (base 8 € AR/jour) : 16 €
TOTAL : 652 € HT

FINANCEMENT

Pédagogie : 378 €
Rémunération : 182 €
Frais annexes : 30,24 € HT

TOTAL : 590,24 € HT

À SAVOIR
Les formations doivent durer 
au minimum 14 heures.



Vous identifiez vos priorités 
et les besoins de vos salariés

Vous trouvez la ou les formations
OU

Vous construisez le plan 
de formation collectif 

Vous formalisez 
le plan de formation 

et le communiquez à votre équipe

Votre ou vos collaborateurs 
réalisent la formation 

Vous choisissez l’organisme 
de formation, puis vous adressez 
votre demande de financement 
(DEFI) à Constructys qui vous 
notifiera son accord de prise 

en charge
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QUELLE MISE EN ŒUVRE ?

Les entreprises de moins de 10 salariés 
relevant des Travaux Publics peuvent toutefois obtenir 

les informations et le conseil qui leur sont utiles, 
soit auprès du Constructys régional, 

soit auprès de la Fédération Régionale des Travaux Publics. 
Les entreprises des DOM devront s’adresser 

à leur Constructys Régional.

Vous souhaitez bénéficier d’Objectif Compétences ?

Contactez directement votre correspondant local :
> sur www.constructys.fr

Conseil aux entreprises -10 salariés

> ou composez ce numéro pour poser toutes vos questions :

0805 53 95 10


